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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°730 du 9 avril 2025 
 

- Arrêté n° 5803 du 08/04/2025 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 22 sur le territoire de la commune de Mauléon-Barousse 

- Arrêté n° 5804 du 08/04/2025 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 17 et 339 sur le territoire de la commune de Lustar 

- Arrêté n° 5805 du 08/04/2025 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 922 sur le territoire de la commune de Gavarnie-Gèdre 

- Arrêté n° 5806 du 09/04/2025 DSD Arrêté modifiant le solde à verser dans le cadre de la dotation 
complémentaire définitive 2024 pour la compensation de la mise en place du Complément de 
Traitement Indiciaire (CTI) au Service Autonomie à Domicile (SAD) "MARPA des Baronnies" géré par le 
Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS des Baronnies) 
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